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 n° 282 523 du 23 décembre 2022 

dans les affaires X et X / X 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : 1. au cabinet de Maître J. DE VOS 

Kerkstraat 39/B 

2940 STABROEK 

 

2. au cabinet de Maître A. ACER 

Terninckstraat 13/C1 

2000 ANTWERPEN 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu les requêtes introduites les 4 et 5 décembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre 

la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 novembre 2022. 

 

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu les ordonnances du 9 décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 16 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante qui est assistée, dans la première affaire, par Me 

M. KALIN loco Me J. DE VOS, avocat, et qui comparait seule dans la deuxième affaire, et S. ROUARD, 

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. La procédure 

 

Le requérant a introduit deux requêtes recevables contre le même acte attaqué, enrôlées sous les 

numéros X et X.  

 

L’article 39/68-2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, applicable en l’espèce, dispose que : 

 

« Lorsqu'une partie requérante a introduit plusieurs requêtes recevables à l'encontre du même acte 

attaqué, ces recours sont joints d'office. Dans ce cas, le Conseil statue sur la base de la dernière 

requête introduite, à moins que la partie requérante n'indique expressément au Conseil, au plus tard à 

l'audience, la requête sur la base de laquelle il doit statuer. La partie requérante est réputée se désister 

des autres requêtes introduites ».  

En application de la disposition légale précitée, les affaires 284 900 et 284 961 sont jointes d’office. 
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Pour le surplus, interrogé à l’audience, le requérant déclare poursuivre la présente procédure sur la 

base de la requête enrôlée sous le numéro X, introduite par Me DE VOS.  

 

Conformément à la disposition précitée, il est dès lors réputé se désister de la requête enrôlée sous le 

numéro X introduite par Me ACER. 

 

2. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la 

Commissaire adjointe »), qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Vous êtes de nationalité turque et d’origine ethnique kurde. Vous n’êtes pas membre d’un parti politique 

ou d’une organisation. En tant que Kurde, vous dites avoir de la sympathie pour le parti HDP (Halklarin 

Demokratik Partisi). 

 

Vous êtes né Kovancilar (province d’Elazig) et avez été à l’école maternelle et en première primaire à 

Bingöl (province de Bingöl), avant d’aller faire deux années de primaire à Diyarbakir (province de 

Diyarbakir). Les enseignants turcs ne voulant pas venir travailler dans l’est de la Turquie, vous avez 

souffert de l’absence répétée d’enseignants et des mauvaises conditions d’enseignement dans votre 

région d’origine. Pour cette raison, lors de vos trois premières années de primaire, vous n’avez pas pu 

apprendre correctement à lire et à écrire. En 1995, votre famille part à Istanbul. A l’école primaire, vos 

camarades de classe se moquent de vous et vous vous bagarrez avec eux, ce qui vous vaut d’être puni 

par vos professeurs et parfois de recevoir des châtiments corporels de la part du sous-directeur de 

l’école qui vous punissait pour ce qu’il considérait être un mauvais comportement de votre part. Plus 

tard, vous arrêtez vos études après avoir obtenu un diplôme d’enseignement secondaire inférieur. 

 

En Turquie, dans les transports en commun, vous êtes victime d’insultes à plusieurs occasions car 

certains turcs n’acceptent pas que vous parliez en kurde au téléphone. Aussi, plusieurs de vos relations 

professionnelles ont eu des propos insultants à l’égard des Kurdes puisqu’ils les traitaient de terroriste 

devant vous tout en vous disant que vous, vous n’étiez pas un terroriste. 

 

En 2017 (cinq ans avant votre entretien personnel), le frère de votre ex épouse qui avait rejoint le PKK 

(Partiya Karkerên Kurdistan), [H. A.], est tué lors de bombardements turcs en Syrie. Suite à sa mort, ses 

parents ont été convoqués par les autorités turques pour être entendus à son sujet et certaines de vos 

connaissances ont rompu leurs contacts avec vous car vous aviez un lien familial avec une personne 

qui était dans le PKK. 

 

Le 11 mai 2018, un tribunal a officiellement prononcé votre divorce avec [L. A.], la sœur d’[H. A.]. 

 

Depuis mai 2018, vous avez bénéficié de plusieurs visas Schengen car vous faisiez du commerce entre 

la Turquie et l’Europe (Allemagne, Espagne et puis deux fois la Belgique), ainsi qu’une prolongation de 

votre dernier visa de séjour en Belgique jusqu’au 30 septembre 2020 (en raison de la pandémie de 

Covid 19). Depuis la fin de la prolongation de votre titre de séjour le 30 septembre 2020, vous êtes resté 

sur le territoire belge illégalement. 

 

Pour cette raison, le 20 janvier 2021, vous recevez un ordre de quitter le territoire. 

 

Le 8 août 2022, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des 

étrangers. 

 

Le 13 septembre 2022, vous êtes arrêté lors d’une action de police organisée dans le cadre de la lutte 

contre le trafic d’êtres humains et vous êtes placé dans le centre fermé pour illégaux de Merksplas. 

 

A l’appui de votre demande vous déposez plusieurs documents. 

 

 

B. Motivation 



  

 

 

CCE X et X - Page 3 

 

La circonstance que vous êtes entré ou avez prolongé votre séjour illégalement sur le territoire du 

Royaume et, sans motif valable, ne vous êtes pas présenté aux autorités ou n'avez pas présenté une 

demande de protection internationale dans les délais les plus brefs compte tenu des circonstances de 

votre entrée a justifié qu'une procédure accélérée a été appliquée au traitement de votre demande. 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant 

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous 

incombent. 

 

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection 

internationale peut être traitée et examinée en application de l'article 57/6/1, § 1er de la Loi sur les 

étrangers. 

 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 

d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et 

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le 

Commissariat général constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous 

encouriez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les 

étrangers (loi du 15 décembre 1980). 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous dites craindre en cas de retour en Turquie 

de subir des discriminations et des persécutions de la part des turcs qui vous reprochent d’être d’origine 

ethnique kurde. Vous n’invoquez pas d’autres craintes à l’appui de votre demande de protection 

internationale (cf. dossier administratif, questionnaire CGRA et cf. Notes de l'entretien personnel p.9-

10). 

 

Après une analyse approfondie de vos déclarations, le Commissariat général estime que votre récit 

d’asile et les craintes que vous invoquez en cas de retour en Turquie ne sont pas établies pour les 

raisons suivantes : 

 

Tout d’abord, le Commissariat général constate un réel manque d’empressement de votre part à 

introduire une demande de protection internationale. 

 

Ainsi, vous déclarez que depuis la mort en martyr de votre ex beau-frère survenue cinq années avant 

l’introduction de votre demande de protection internationale (2017), vous ne parvenez plus à supporter 

de vivre en tant que Kurde en Turquie (cf. Notes de l'entretien personnel p.15). Or, alors qu’il s’agit de la 

raison pour laquelle vous introduisez une demande de protection internationale, force est de constater 

que, depuis sa mort, vous avez fait de nombreux allers-retours entre la Turquie et l’Europe, que vous 

avez séjourné pendant de longues périodes en Europe et que vous n’avez introduit votre demande de 

protection internationale que le 8 août 2022. Rappelons à ce sujet que votre dernière arrivée sur le 

territoire belge remonte au 23 février 2020 (cf. Farde des documents doc.1), que vous avez reçu une 

prolongation de titre de séjour jusqu’au 30 septembre 2020 et que malgré que vous soyez en séjour 

illégal en Belgique depuis cette date et que vous ayez reçu un ordre de quitter le territoire le 20 janvier 

2021 (cf. dossier administratif), vous êtes délibérément resté en Belgique en situation irrégulière 

pendant plus d’un an et demi avant d’introduire une demande de protection internationale. Relevons 

enfin que, lorsqu’il vous a été demandé pour quelle raison vous aviez attendu le 9 août 2022 pour 

introduire une demande de protection internationale, vous vous contentez de répondre que vous n’étiez 

pas au courant de l’existence de la possibilité d’introduire une demande de protection internationale (cf. 

ci-dessus et cf. Notes de l'entretien personnel p.15), explication que le Commissariat général estime 

être simpliste et qui ne suffit pas à emporter sa conviction. Partant, le Commissariat général considère 

que votre attitude attentiste et passive, ne reflète en rien de l’attitude d’une personne ayant de réelles 

craintes dans le pays dont elle a la nationalité et qui nécessiteraient l’octroi d’une protection 

internationale. 
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A l’appui de votre demande de protection internationale, vous affirmez avoir des craintes en cas de 

retour en Turquie car vous êtes Kurde. Or, le Commissariat général estime que les craintes que vous 

alléguez à ce sujet ne sont pas établies. 

 

À cet égard, on peut relever des informations jointes à votre dossier administratif (COI Focus Turquie : « 

Situation des Kurdes non politisés », du 09 février 2022) que la minorité kurde représente environ 18% 

(soit 15 millions de personnes) de la population turque, dont plus de la moitié vit ailleurs que dans le 

sud-est, Istanbul étant considérée comme la première ville kurde du pays. Si ces mêmes informations 

font état du fait que les Kurdes peuvent rencontrer différents problèmes de nature et d’intensité diverses 

allant de discriminations – notamment sur le plan de l’emploi et du logement – à des incidents violents 

ponctuels, ce à quoi le Commissariat général reste évidemment attentif, il n’est nullement question 

d’actes de violence généralisés, et encore moins systématiques de la part de la population et des 

autorités turques à l’égard des Kurdes. Il ressort toujours de ces informations qu’il existe un risque accru 

pour un Kurde d’être ciblé lorsque celui-ci a manifesté publiquement son attachement à la cause kurde 

et/ou à un mouvement politique pro-kurde. 

 

En l’espèce, en ce qui vous concerne, vous expliquez être un sympathisant du parti HDP, avoir participé 

à deux Newroz entre 2004 et 2007 et avoir voté à trois reprises. Constatons cependant que vous 

n’invoquez aucune crainte en lien avec votre profil de sympathisant du HDP ; que vous dites 

n’avoir eu aucun rôle ou fonction au sein du parti ; que vous n’avez personnellement rencontré aucun 

problème lors de votre participation au Newroz ; que vous dites n’avoir jamais rencontré le moindre 

problème avec vos autorités ou avec des concitoyens en Turquie en raison de votre profil politique et 

enfin, que vous n’avez pas été non plus politiquement actif en Belgique ou en Europe (cf. Notes de 

l'entretien personnel p.8-9). Dès lors, pour toutes les raisons exposées ci-avant il ne ressort pas des 

éléments de votre dossier que vous seriez une cible pour vos autorités. 

 

Invité à expliquer en quoi vos origines kurdes seraient de nature à vous exposer à des problèmes dans 

votre pays d’origine, constatons que dans un premier temps, vous tenez des propos qui demeurent 

généraux et vous vous contentez de lire un document sur lequel vous avez noté différents faits divers 

concernant des personnes d’origine ethnique kurde. Personnes que vous dites ne pas connaitre 

personnellement (cf. Notes de l'entretien personnel p.12-13). Ensuite, exhorté par l’Officier de protection 

à vous focaliser sur les problèmes que vous aviez personnellement rencontrés en Turquie en raison du 

fait que vous êtes kurde, vous répondez tout d’abord ne pas avoir pu correctement apprendre à lire et à 

écrire lors de vos trois premières années de primaire car les enseignants ne souhaitaient pas venir 

travailler à l’est et que plusieurs années scolaires étaient regroupées dans la même salle de classe. 

Confronté au fait qu’il ne s’agit plus d’un problème de conjoncture et de moyens fournis par l’Etat que 

d’un problème de discrimination dirigé contre vous personnellement, vous répondez que c’est à cause 

de cela que vous avez dû quitter l’est de la Turquie en 1995 pour aller recevoir un enseignement à 

Istanbul, où vous avez rencontré des problèmes à cause du fait que vous êtes kurde (cf. Notes de 

l'entretien personnel p.13). Ainsi, vous déclarez qu’à Istanbul, vos camarades de classe se moquaient 

de vous, qu’ils vous frappaient et que vous les frappiez en retour. Pour cette raison, vous étiez grondé 

par vos enseignants et vous étiez parfois frappé par le sous-directeur de l’établissement scolaire car 

vous n’étiez « pas sage » (cf. Notes de l'entretien personnel p.13-14). A ce propos, relevons 

l’ancienneté des faits allégués, le fait que vous avez pu obtenir un diplôme de l'enseignement 

secondaire inférieur, mais aussi que vous ne proposez aucun élément qui permettrait d’indiquer que 

vous avez été victime de discriminations pour la simple raison que vous êtes d’origine ethnique kurde. 

 

Ensuite, vous dites avoir été insulté dans le bus à plusieurs reprises parce que vous parliez en kurde au 

téléphone et vous dites également que certaines des personnes avec qui vous faisiez du commerce 

faisaient des remarques désobligeantes à l’encontre des Kurdes (cf. Notes de l'entretien personnel p.14-

15). Concernant les insultes visant les Kurdes dont vous dites avoir été témoin lorsque vous faisiez du 

commerce, relevons qu’il ressort de vos déclarations que ces insultes ne vous étaient pas directement 

adressées puisque vous déclarez : « Lorsque je faisais du commerce, les gens avec qui je faisais des 

affaires insultaient souvent les Kurdes en disant que c'était des terroristes, mais comme ils avaient un 

intérêt de business avec moi, ils disaient mais toi t’es pas comme eux. Les autres sont des terroristes et 

y ils les insultaient. ». Ensuite, en ce qui concerne les insultes dont vous dites avoir été victime à 

plusieurs reprises dans les transports en commun et sur votre lieu de travail, constatons que bien qu’il 

vous ait été demandé de décrire ces différents faits un par un, de manière détaillée et circonstanciée, 

vous vous limitez à répondre : « lorsque ces événements arrivaient, il n’y a rien d’officiel, il n’y a pas de 

PV de police. On m’insultait verbalement, mais je ne sais pas donner de date. » (cf. Notes de l'entretien 

personnel p.14). 
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Vos déclarations concernant ces faits n’étant nullement étayées, la nature générale et laconique de 

celles-ci jette le discrédit sur vos propos. 

 

Pour toutes ces raisons, vous n’êtes pas parvenu à démontrer qu’il existe une crainte fondée et actuelle 

de persécution dans votre chef en raison de vos origines kurdes. 

 

En ce qui concerne votre contexte familial, celui-ci n’est pas de nature à faire valoir, dans votre chef, 

une crainte personnelle de persécution ou un risque réel d’atteintes graves en cas de retour dans votre 

pays d’origine. 

 

Tout d’abord, concernant votre ex beau-frère, [H. A.], vous dites qu’il avait rejoint le PKK lors des « 

événements des tranchées » à Sirnak et qu’il a été tué il y a 4 ou 5 ans lors de bombardements 

effectués par les forces armées turques en Syrie. Vous ajoutez que suite à cela, vos anciens beaux-

parents ont été convoqués pour être auditionnés par les autorités turques et que sa sœur a eu du mal à 

trouver un emploi par la suite car elle avait publié sur les réseaux sociaux qu’il était mort en martyr (cf. 

Notes de l'entretien personnel p.10-11). 

 

Constatons tout d’abord que, si vous déposez des compositions familiales (cf. Farde des documents, 

docs. 6-7) qui tendent à démontrer que vous avez un certain degré de parenté avec un dénommé [H. 

A.], ces documents ne permettent pas de prouver qu’il est mort en martyr comme vous l’affirmez. Les 

photos que vous déposez sans aucune explication (cf. Farde des documents, doc. 9), notamment de 

personnes en tenue militaire, arme à la main, ne permettent pas de renverser le présent constat, étant 

donné que le Commissariat général ne peut savoir dans quelles circonstances ces photos ont été 

prises, l’identité de ces personnes et leur lien éventuel avec vous. Vous déposez également un livret de 

famille (cf.Farde des documents, doc. 8), toujours sans explication, concernant des personnes que vous 

ne mentionnez pas dans votre récit et que le Commissariat général ne peut donc lier aux faits que vous 

invoquez. 

 

De plus, il ressort de vos déclarations qu’aucun membre de votre ex belle-famille n’a eu de problème 

avec les autorités par la suite et que la sœur d’[H. A.]a finalement trouvé un emploi dans un hôpital 

public à Van. Soulignons également que ni vous, ni des membres de votre famille n’avez rencontré le 

moindre problème avec vos autorités ou avec des concitoyens en raison de vos liens avec [H. A.]. Enfin, 

relevons que vous affirmez avoir pris contact avec un avocat il y a un an pour vous assurer qu’aucun 

dossier judiciaire n’avait été ouvert contre vous car vous étiez proche d’[H. A.] et qu’il vous a répondu 

qu’aucun dossier judiciaire n’a été ouvert contre vous en Turquie (cf. Notes de l'entretien personnel 

p.10-11 et cf. Farde des documents doc.3). 

 

Aussi, interrogé afin de savoir si des membres de votre famille en Turquie sont ou ont été politiquement 

actifs, vous répondez qu’hormis le fait d’aller voter, aucun membre de votre famille n’a été politiquement 

actif en Turquie. Ajoutons aussi que vous déclarez que les membres de votre famille vivant en Turquie 

ne rencontrent pas de problèmes avec les autorités turques ou avec des concitoyens (cf. Notes de 

l'entretien personnel p.7 et 11). 

 

Ensuite, vous dites avoir deux oncles paternels en Belgique : [M. Y.] et [V. Y.]. A leur sujet, vous 

racontez qu’ils sont respectivement arrivés en Belgique il y a plus ou moins 20 et 15 ans. Vous 

expliquez qu’ils bénéficient d’un titre de séjour en Belgique, mais vous ne connaissez pas les raisons de 

leur départ de Turquie et vous ne savez pas sur quelle base ils ont reçu un titre de séjour en Belgique. 

Notons enfin que vous n’invoquez aucune crainte en lien avec eux et que vous ne fournissez aucun 

élément qui permettrait d’établir votre lien de parenté avec ces personnes. 

 

En conclusion, le Commissariat général estime qu’il n’y a pas de raison de penser que vous puissiez 

avoir une crainte réelle et fondée de persécution en Turquie, au sens de la convention de Genève de 

1951 ou que vous encourriez un risque réel d’atteintes graves telles que définies par l’article 48/4 de la 

Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980 en raison de votre contexte familial. 

 

Enfin, vous affirmez avoir été insoumis en Turquie, avoir été interpellé par les autorités turques à 

plusieurs reprises pour cette raison et avoir finalement racheté votre service militaire (cf. Notes de 

l'entretien personnel, p. 7). Notons que vous n’invoquez aucune crainte relative au service militaire. 

et que le document que vous déposez confirme que vous avez racheté celui-ci (cf. Farde des 

documents, doc. 4). 
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A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez encore d’autres documents. 

 

La copie de vos deux derniers passeports, de votre carte d’identité, ainsi que vos actes de naissance et 

de mariage (cf. Farde des documents docs.1-3) permettent d’attester de votre identité, de votre 

nationalité et du fait que vous avez été marié et que vous avez divorcé en 2018 en Turquie, éléments 

qui ne sont pas remis en cause dans le cadre de cette décision. 

 

Le document provenant de l’institut de la sécurité sociale (cf. Farde des documents, doc. 5) donne un 

aperçu de votre parcours professionnel, qui n’est pas contesté dans la présente décision. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

3. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

3.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi 

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. 

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la 

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une 

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, 

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
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3.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, 

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les 

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; 

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays 

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 

(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 

3.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 

 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

4. La thèse du requérant 

 

4.1. Dans son recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil 

»), le requérant conteste la motivation de l’acte attaqué. 

 

Il invoque un premier moyen tiré de la violation : 

 

« […] de l'article 1, A, paragraphe 2, de la convention de 1951 relative au statut des réfugiés, des 

articles 48/3, 48/4, 48/5, § 3 et 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980 […], de l'obligation de motivation, 

notamment des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation expresse des actes 

administratifs et de l'article 62 de la loi sur les étrangers, du principe de sollicitude, du principe de bonne 

administration. » 

 

Il invoque un deuxième moyen tiré de la violation : 

 

« […] des articles 3 en combinaison avec les articles 6 et 14 de la CEDH ». 

 

4.2. En conclusion, le requérant demande au Conseil la réformation de la décision attaquée et ainsi de 

lui reconnaître la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, il sollicite que lui soit accordée la protection 

subsidiaire.   

 

5. La thèse de la partie défenderesse 

 

Dans la motivation de sa décision de refus (v. supra « 1. L’acte attaqué »), la partie défenderesse 

estime que les déclarations du requérant, de même que les documents qu’il a déposés à l’appui de sa 

demande, ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’il invoque en cas de 

retour dans son pays d’origine. 

 

6. L’appréciation du Conseil 

 

6.1. En substance, le requérant, de nationalité turque et d’ethnie kurde, invoque craindre, en cas de 

retour dans son pays d’origine, de subir des discriminations et des persécutions en raison de son origine 

ethnique. Il expose également que le frère de son ex-épouse - qui aurait rejoint le « Partiya Karkerên 

Kurdistan » (ci-après dénommé le « PKK ») - a été tué lors de bombardements turcs en Syrie il y a 

plusieurs années, que suite à son décès, les parents de ce dernier ont été convoqués par les autorités 

turques pour être entendus et que sa sœur aurait eu des difficultés à trouver un emploi après avoir 

publié sur les réseaux sociaux qu’il était mort en martyr.   

 

6.2. Tout d’abord, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet.  
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La décision est donc formellement motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 

aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 

administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu 

valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes et risques 

ainsi allégués par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale. 

 

6.3. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation 

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé 

des craintes et risques allégués. 

 

6.4.1. Ainsi, s’agissant des craintes que le requérant invoque en cas de retour en Turquie en raison de 

son appartenance à l’ethnie kurde, le Conseil rejoint la Commissaire adjointe en ce qu’elles ne peuvent 

être considérées comme établies.  

 

Le Conseil constate tout d’abord, comme la Commissaire adjointe, après lecture des informations 

jointes à la farde Informations sur le pays du dossier administratif, d’une part, qu’il n’est pas question en 

Turquie d’actes de violence généralisés ni systématiques de la population et/ou des autorités turques à 

l’égard des Kurdes et, d’autre part, qu’il existe un risque accru pour un Kurde d’être ciblé dans ce pays 

lorsque celui-ci a manifesté publiquement son attachement à la cause kurde et/ou à un mouvement 

politique pro-kurde. A cet égard, si le requérant déclare être sympathisant du « Halklarin Demokratik 

Partisi » (ci-après dénommé « HDP »), il ne ressort toutefois pas de ses déclarations, comme le relève à 

juste titre la Commissaire adjointe dans sa décision, qu’il aurait joué un rôle particulier ou exercé une 

fonction au sein de ce parti. Lors de son entretien personnel, il se limite à avancer qu’il a participé à 

deux Newroz entre 2004 et 2007 et qu’il a voté à trois reprises (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 8 

et 9). Par ailleurs, il mentionne expressément n’avoir jamais rencontré le moindre problème avec les 

autorités turques ou avec des concitoyens en Turquie en lien avec ses sympathies pour le HDP (v. 

Notes de l’entretien personnel, p. 9). Il n’a de surcroît eu aucune activité à caractère politique que ce 

soit en Belgique ou ailleurs en Europe, et les membres de sa famille ne sont pas actifs en politique (v. 

Notes de l’entretien personnel, pp. 7, 9 et 11).  

  

Ensuite, invité à expliquer lors de son entretien personnel en quoi ses origines kurdes pourraient être de 

nature à l’exposer à des problèmes en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant se contente 

dans un premier temps de faire allusion à différents faits divers à caractère général concernant des 

personnes d’origine kurde qu’il ne connait pas personnellement avant d’évoquer des difficultés qu’il 

aurait rencontrées alors qu’il était à l’école. Il invoque ainsi qu’il n’aurait pas pu apprendre à lire et à 

écrire correctement lors de ses trois premières années primaires du fait de l’absence d’enseignants ne 

souhaitant pas venir travailler dans la région d’où il est originaire et du regroupement de plusieurs 

années dans une même classe. Il ajoute que par la suite, à Istanbul, il aurait été moqué et battu par 

d’autres élèves de l’école qu’il fréquentait, élèves qu’il aurait frappés en retour, ce qui lui aurait valu 

d’être « agressé » par des professeurs (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 12, 13 et 14). Comme la 

Commissaire adjointe, le Conseil relève qu’il ne peut être déduit de ces seuls faits anciens, tel que 

relatés par le requérant, que celui-ci aurait été victime de discriminations durant sa scolarité en Turquie 

pour le simple motif qu’il est d’origine kurde, d’autant plus qu’il a obtenu son diplôme d’enseignement 

secondaire inférieur par la suite (v. notamment Déclaration, question 11). De plus, en ce que le 

requérant invoque avoir été victime « de violences verbales » dans les transports en commun ou dans 

le cadre de son travail de commerçant (par exemple dans le bus parce qu’il parlait en kurde au 

téléphone), le Conseil observe avec la Commissaire adjointe que lorsqu’il lui est demandé de décrire de 

manière détaillée et circonstanciée les problèmes concrets qu’il déclare avoir rencontrés, ses propos 

manquent de consistance (v. Notes de l’entretien personnel, p. 14). En outre, par rapport aux insultes 

visant les Kurdes dont le requérant dit avoir été le témoin lorsqu’il faisait du commerce, force est de 

constater qu’elles ne lui étaient pas directement adressées, selon ses dires lors de son entretien 

personnel (v. Notes de l’entretien personnel, p. 14). Au vu de ce qui précède, le Conseil rejoint la 

Commissaire adjointe en ce qu’elle relève que « la nature générale et laconique » des déclarations du 

requérant concernant les faits qu’il allègue - qui ne sont « nullement étayées » - jette le discrédit sur ses 

propos.  
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Il en découle que le requérant n’est pas parvenu à démontrer qu’il existe dans son chef une crainte 

personnelle de persécutions ou un risque réel d’atteintes graves en cas de retour dans son pays 

d’origine du fait de son appartenance à l’ethnie kurde.   

 

6.4.2. Le même constat peut être fait en ce que le requérant met en avant - pour la première fois lors de 

son entretien personnel - que son ex-beau-frère qui se dénommerait H. A. aurait rejoint le PKK et aurait 

été tué en Syrie « il y a 4 ou 5 ans ». Il avance que suite à son décès, les parents de H. A. auraient été 

convoqués pour être auditionnés par les autorités turques et que la sœur de ce dernier aurait eu du mal 

à trouver un travail dans des hôpitaux publics après avoir publié sur les réseaux sociaux qu’il était mort 

en martyr (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 10 et 11). Sur ce point, le Conseil constate, comme le 

relève valablement la Commissaire adjointe dans sa décision, que si certains documents joints au 

dossier administratif tendent à attester que le requérant a un « certain degré de parenté » avec un 

dénommé H. A. (v. notamment les pièces 6 et 7 de la farde Documents du dossier administratif), aucune 

des pièces déposées ne vient appuyer le fait que cette personne serait morte dans les circonstances 

alléguées ni qu’elle serait membre du PKK. Quant aux photographies représentant des hommes en 

tenue militaire (jointes à la farde Documents du dossier administratif en pièces 9), elles ne permettent 

pas d’arriver à une autre conclusion. Le Conseil ne peut s’assurer des circonstances dans lesquelles 

ces clichés ont été pris ni ne dispose d’informations précises quant à l’identité des personnes qui y 

figurent et quant à leur éventuel lien avec le requérant. En tout état de cause, le Conseil relève à la suite 

de la Commissaire adjointe qu’il ressort des propos du requérant qu’aucun membre de son ex-belle-

famille n’a eu de problème avec les autorités turques par la suite, que la sœur d’H. A. a finalement pu 

trouver un emploi dans un hôpital public à Van, et que ni le requérant ni les membres de sa famille n’ont 

rencontré de problèmes concrets en Turquie en raison de ce supposé lien de famille (v. Notes de 

l’entretien personnel, p. 11). De plus, le requérant déclare expressément qu’un avocat qu’il a contacté 

lui a confirmé il y a environ une année qu’aucun dossier judiciaire n’était ouvert contre lui en Turquie (v. 

Notes de l’entretien personnel, p. 10).  

 

6.4.3. Le Conseil relève encore au surplus, à la suite de la Commissaire adjointe, un autre élément qui 

le conforte dans sa conviction quant à l’absence de crainte et de risque dans le chef du requérant en 

cas de retour en Turquie. En effet, si celui-ci prétend que depuis la mort en martyr de son ex-beau-frère 

qui serait  survenue « il y a 4 ou 5 ans », il ne supporte plus de vivre en tant que Kurde en Turquie, il a 

pourtant encore fait durant ces dernières années de nombreux allers-retours entre la Turquie et 

l’Europe, il a résidé pendant de longues périodes en Europe et il n’a introduit sa demande de protection 

internationale que le 9 août 2022 alors qu’il est en séjour illégal dans le Royaume depuis la fin de 

l’année 2020 et a reçu un ordre de quitter le territoire le 20 janvier 2021 (v. Notes de l’entretien 

personnel, pp. 4, 5 et 6 ; copie de son passeport national joint à la farde Documents du dossier 

administratif). Interrogé lors de son entretien personnel à propos de ce manque d’empressement à 

introduire sa demande de protection internationale, le requérant n’apporte aucune explication 

convaincante (v. Notes de l’entretien personnel, p. 15). Comme la Commissaire adjointe, le Conseil 

estime que l’attitude « attentiste et passive » du requérant ne reflète pas celle « […] d’une personne 

ayant de réelles craintes dans le pays dont elle a la nationalité et qui nécessiteraient une protection 

internationale ».   

 

6.4.4. Du reste, si le requérant déclare avoir été insoumis en Turquie, il ressort de ses déclarations et 

des documents qu’il a produits qu’il a finalement pu racheter son service militaire (v. Notes de l’entretien 

personnel, p. 7 ; pièce 4 de la farde Documents du dossier administratif). 

 

6.4.5. Quant aux autres pièces que le requérant a versées au dossier administratif, elles ont été 

correctement analysées par la Commissaire adjointe dans sa décision ; le Conseil note qu’elles 

concernent pour la plupart des éléments que la partie défenderesse ne remet pas en cause dans sa 

décision sans lien avec les faits allégués par le requérant à l’appui de sa demande de protection 

internationale. 

 

6.5.  La requête ne développe aucune considération susceptible d’inverser le sens des constats qui 

précèdent. 
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Dans son recours, le requérant revient tout d’abord sur les raisons qui l’ont poussé à introduire une 

demande de protection internationale (v. point 1 intitulé « Exposé des faits »). Le Conseil note que le 

requérant souligne notamment dans cet « Exposé des faits » que « [s]a famille […] avait de fortes 

sympathies pour la cause kurde, car ils étaient tous d'origine kurde », que « [s]a famille a apporté son 

soutien sur le terrain sous la forme d'une aide militaire (soutien du PKK) » et que « [l]e reste de sa 

famille, comme les épouses, soutenait les troupes et les partisans politiques, sous la forme de livraisons 

d'épicerie, de dons de nourriture, d'un endroit où dormir, etc. », ce qui ne trouve toutefois aucun écho à 

la lecture du dossier administratif. En effet, le requérant déclare expressément lors de son entretien 

personnel qu’aucun membre de sa famille n’était membre, sympathisant ou cadre « de partis politiques 

ou d’organisations quelconque » (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 11 et 12). Par ailleurs, toujours 

selon les dires du requérant lors de son entretien personnel, ses parents et ses frères et sœurs vivent 

actuellement en Turquie sans rencontrer le moindre problème (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 7, 

11 et 15). De même, si le requérant soutient en termes de requête, par rapport à ses obligations 

militaires, qu’« [e]n fin de compte, il a pu éviter la conscription, mais [que] cela l'a placé sous le radar 

des autorités turques », il n’étaye ni ne développe concrètement ses affirmations à cet égard. Force est 

par ailleurs de constater que celui-ci n’a formulé au cours de ses différents entretiens - que ce soit 

devant les services de l’Office des étrangers (v. Questionnaire) ou au Commissariat général aux 

réfugiés et aux apatrides -  aucune crainte spécifique en cas de retour à l’heure actuelle en Turquie en 

lien avec son service militaire qu’il a pu racheter vers l’année 2019 ou 2020 (v. Notes de l’entretien 

personnel, p. 7). Interpellé lors de l’audience sur ces différents points, le requérant n’apporte aucune 

explication convaincante.  

 

Ensuite, par rapport au fait que sa demande de protection internationale a été traitée dans le cadre 

d’une procédure accélérée en application de l’article 57/6/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 en son 

point h), le requérant fait valoir qu’il « […] avait déjà expliqué lors de son entretien qu'il ne pensait pas 

être éligible à une demande de protection internationale », qu’il croyait « […] que cela ne concernait que 

les personnes qui avaient déjà été torturées ou détenues dans leur pays d'origine par le passé », et qu’il 

« […] ne savait pas que les citoyens ordinaires, qui n'avaient pas encore été effectivement persécutés, 

avaient également le droit de présenter une telle demande ». Pour sa part, le Conseil observe qu’il 

ressort en l’espèce des éléments du dossier que le requérant a prolongé son séjour illégalement sur le 

territoire du Royaume pendant plus d’un an et demi après l’expiration de son titre de séjour à la fin de 

l’année 2020 et que les explications qu’il a fournies lors de son entretien personnel, et en termes de 

requête, pour justifier ce long délai avant de présenter sa demande de protection internationale ne sont 

pas suffisantes pour justifier ce manque d’empressement. Tenant compte de son profil, le Conseil 

estime très peu plausible que le requérant n’ait été informé, à aucun moment au cours de son séjour de 

plus d’un an et demi dans l’illégalité en Belgique, de la possibilité dont il disposait d’introduire une 

demande de protection internationale. Le premier moyen de la requête est par conséquent inopérant en 

ce qu’il est pris de la violation de l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980.   

     

Le requérant conteste enfin la motivation de la décision entreprise en ce qu’elle en arrive à la conclusion 

qu’il n’a « […] pas présenté d'éléments suffisants démontrant une crainte sérieuse et fondée de 

persécution en Turquie ou qu'il courait un risque réel de subir des atteintes graves, comme le prévoit 

l’article 48/4 » de la loi du 15 décembre 1980. Sur ce point, le requérant se limite tantôt à réitérer 

certains éléments de son récit, ce qui n’apporte aucun éclairage neuf en la matière, tantôt à avancer des 

considérations générales sans lien avec sa situation personnelle ou à émettre des critiques qui n’ont 

pas de réelle incidence sur les motifs mis en avant par la partie défenderesse dans sa décision (il 

soutient par exemple que ces motifs « […] n'apparaissent pas comme suffisants […] » ; il reproche à la 

partie défenderesse de ne pas s’être prononcée « […] sur la gravité du danger [qu’il] encourt en 

Turquie », que celle-ci n’ait pas examiné son dossier « de manière suffisamment approfondie », ou 

qu’elle soit partie « […] de suppositions erronées sur la situation réelle en Turquie, en particulier sur [s]a 

situation […] »), tantôt à justifier certaines insuffisances de son récit. Il fait ainsi notamment valoir que 

les « menaces ou actes abusifs » qu’il subissait en Turquie du fait de son origine ethnique kurde « […] 

se produisaient régulièrement, ce qui rend logique le fait [qu’il] ne puisse pas donner une explication 

détaillée de chaque expérience ». Ou encore, par rapport à l’absence d’élément probant s’agissant de la 

mort de son ex-beau-frère, il soutient que puisque « […] la Turquie ne garantit pas la pleine liberté 

d’expression, notamment à l’égard du peuple kurde » et qu’il « […] est également dangereux pour la 

population kurde de compatir ou de publier des informations à ce sujet sur les médias sociaux », il est 

« […] logique qu'aucune information ne puisse être trouvée en ligne […] » concernant ce décès et que 

« [c]e sont les photographies jointes qui tentent de prouver l'implication d' [A.] dans la cause kurde ».  
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Le Conseil ne peut se satisfaire des diverses remarques et explications formulées en termes de requête 

qui ne le convainquent pas et ne sont en définitive pas de nature à établir le bien-fondé des craintes et 

risque allégués. 

 

Enfin, en ce que le premier moyen de la requête est pris de la violation de l’article 48/5, § 3, de la loi du 

15 décembre 1980, il est irrecevable, le requérant n’explicitant aucunement en quoi cette disposition 

légale - ayant trait à la possibilité de réinstallation interne - aurait été méconnue par la partie 

défenderesse dans sa décision.    

 

6.6. Le Conseil constate encore que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire 

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base 

des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour 

dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 

l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la 

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

D’autre part, le Conseil constate que le requérant ne prétend pas que la situation qui prévaut 

actuellement dans la région de Turquie d’où il est originaire, ou à Istanbul où il s’est établi par la suite (v. 

notamment Notes de l’entretien personnel, p. 4 ; Déclaration, question 10), corresponde à un contexte 

de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la 

loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, après lecture des dossiers administratif et de la 

procédure, le Conseil n’aperçoit aucune indication de l’existence d’une telle situation. La requête 

n’effectue d’ailleurs aucun développement concret sous cet angle.  

 

6.7. Concernant l’invocation dans le deuxième moyen de la requête de la violation de l’article 3 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après 

dénommée la « CEDH »), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction 

qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les 

recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés 

et aux apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si le requérant peut prétendre à la 

reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à 

l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la 

légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une 

telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la 

CEDH. 

 

Quant à la violation des articles 6 et 14 de la CEDH, le requérant n’expose pas concrètement en quoi 

ces dispositions légales auraient été méconnues en l’espèce par la partie défenderesse.  

 

Le deuxième moyen de la requête est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation des articles 

3 de la CEDH « en combinaison avec les articles 6 et 14 » de cette même Convention.  

 

6.8. En conséquence, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas en quoi la Commissaire 

adjointe a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête, ou n’a pas 

suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que la Commissaire adjointe a 

exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que le requérant n’établit 

pas le bien-fondé des craintes et risques allégués.  

  

7. En conclusion, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou qu’il en reste éloigné par crainte 

d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des sérieux 

motifs de croire qu’il encourrait, dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de 

l’article 48/4 de la même loi.   

  

8. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.  
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 PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  

 

Les affaires CCE X et CCE X sont jointes.  

 

 

Article 2  

 

  Le désistement de la requête enrôlée sous le numéro X est décrété. 

 

 

 Article 3 

 

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 

 

 

Article 4 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois décembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 

 

 


